
Campagne

Make Heat Simple

DGE-DIREN

Automne 2020



Consommation d’énergie

nucléaire

fossile

10%

70%

> 80% non 

renouvelable !



La Stratégie énergétique 2050

Les objectifs pour la consommation finale

• Poursuite de la politique énergétique actuelle (PPA)

• Mesures politiques du Conseil fédéral (PCF)

• Nouvelle politique énergétique (NPE)

-18% de consommation 

d’électricité par habitant 

+ énergies renouvelables 

au lieu nucléaire

-54% de 

consommation 

d’énergie par habitant

Consommation d’énergie finale et d’électricité de 

1950 à 2050 

Objectifs 2050 

par rapport à 

l’année 2000:

Acceptée en 

2017

73% de oui sur 

Vaud
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Émissions suisses de CO2 dès 1960

Source:

Banque mondiale 

+OFEV

-12% 

depuis 

1990
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Les émissions en Suisse ne représentent qu’env. 35% de l’empreinte gaz à 

effet de serre. Env. 2/3 de notre empreinte est générée à l’étranger par 

l’importation de biens et services!

Env. 9 t éq.CO2 

par habitant

Env. 5 t éq.CO2 

par habitant

Source:

OFS+OFEV

Au total:

Env. 14t éq.CO2 

par habitant
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Loi fédérale sur le CO2

Dispositions en discussion au Conseil National

Introduction d’une valeur limite de 20 kg CO2/ m2 pour les bâtiments 

existants dès 2023 + durcissement de 5 kg CO2/ m2 tous les 5 ans

20kg = environ classe CECB C-D pour le chauffage au gaz

20kg = environ classe CECB B-C pour le chauffage au mazout

Prolongation du Programme bâtiments au-delà de 2025 via un fonds 

pour le climat

Augmentation de la contribution fédérale au Programme bâtiments

Projet de loi prévu à la session de septembre 2020 des chambres 

fédérales



La problématique de l’électricité

Chauffages mazout-gaz -> PAC

Mobilité thermique -> électrique
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Potentiel dans l’assainissement des bâtiments



Règlement vaudois de la loi sur l’énergie (RLVLEne)

Article sur les résidences secondaires

Art. 48a Habitations occupées de manière intermittente

1 Dans les habitations individuelles neuves occupées de manière intermittente, 

au moins deux niveaux de température ambiante doivent pouvoir être réglés à 

distance.

2 Dans les habitations collectives neuves occupées de manière intermittente, 

au moins deux niveaux de température ambiante doivent pouvoir être réglés à 

distance par appartement.

3 La même règle est applicable dans les habitations collectives existantes lors 

d'un remplacement ou d'une rénovation des installations de distribution de 

chauffage ou dans les habitations individuelles lors du changement du 

producteur de chaleur.



Conclusion

Le potentiel d’économie est 

important…

Installer une commande à distance 

du chauffage pour les logements 

occupés de manière intermittente : 

- Est facile à mettre en place

- Est facile à exploiter

- Permet d’améliorer le confort

- Réduit fortement la consommation 

d’énergie

- Est rapidement rentable

- Est obligatoire selon le RLVLEne
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Questions - Informations

La direction de l’énergie se tient à votre disposition pour 

plus de renseignements

Direction générale de l’environnement

Direction de l'Energie

Rue du Valentin 10

1014 Lausanne

T. 021 316.95.50 

F. 021 316.95.51

Info.energie@vd.ch

www.vd.ch/subventions-energie 


